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RÉSUMÉ

Dans l’une des deux Unités Médico-Judiciaires du plus grand département de France
(Seine-et-Marne – 77), de niveau organisation 2, avec une équipe mobile, dont les
effectifs comprennent un secrétariat, 8,5 ETP médecins légistes, 2,8 ETP Infirmières
Diplômées d’Etat (IDE) et 1 ETP psychologues évaluateurs, ces derniers réalisent des
examens pour les auteurs (psycho-criminologiques) et d’autres pour les victimes (psy-
cho-victimologiques). En 2014, cet UMJ de Marne-la-Vallée effectuait 378 rapports
issus des évaluations psycho-victimologiques de deux psychologues travaillant à mi-
temps sur la structure. Cet article s’attache à décrire le plus finement possible les
diverses typologies de victimes en analysant les différentes données des profilages éta-
blis à travers le triptyque classique : personnalité (anamnèse), faits (contexte) et reten-
tissement psychologique (conséquences).

073-084 article Hanafy et coll + pub_maquette  09/05/16  14:59  Page73



TY
PO

LO
G

IE
 E

T 
C

O
N

SÉ
Q

U
EN

C
ES

 P
SY

C
H

O
LO

G
IQ

U
ES

 
D

ES
 V

IO
LE

N
C

ES

SÉRIE F : MÉDECINE LÉGALE DU VIVANT / SERIES F: CLINICAL FORENSIC MEDICINE • N° 1, VOL. 274

INTRODUCTION

Le Code pénal français dans son texte actuel aborde
dans son Livre II « Des crimes et des délits contre les per-
sonnes » un large chapitre (Livre II, Titre II, Chapitre
II) couvrant de l’article 222-1 à l’article 222-33-3, les
« atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la per-
sonne ». [1]
Pour qualifier ces dernières, il est indispensable de
pouvoir bénéficier d’évaluations psychologiques
déterminant leur nature, le lien de causalité entre les
faits délictueux et l’atteinte psychique observée, et sa
quantification, d’abord en terme d’importance cli-
nique et secondairement en terme d’Incapacité Totale
de Travail (ITT) au sens pénal. [2]
Pour les atteintes à l’intégrité physique ou psychique,
il s’agit en effet de déterminer les impacts physiques

d’une agression et les perturbations psychologiques
qu’elle aura engendrées [3, 4]. Les premiers donnent
lieu à la fixation d’une durée d’ITT [5, 6] et les
secondes à la détermination d’un Retentissement
Psychologique [2, 7].
Les examens psychologiques cliniques dans ce cadre
permettent de retracer l’anamnèse des consultants, i.e.
les aspects bio-psycho-sociaux de leur vie, la descrip-
tion des faits dénoncés et de leur contexte de révéla-
tion, le rapport avec l’auteur mis en cause, et d’établir
le retentissement psychologique, diagnostic pointil-
leux – ou avis étayé laissé à l’appréciation souveraine
du magistrat – accompagné d’un éventuel pronostic et
d’un conseil de prise en charge spécifique en cas de
besoin. 
Au sein des unités médico-judiciaires où l’activité
médico-légale du psychologue est reconnue, comme à
l’UMJ du CH de Marne-la-Vallée, celle-ci intervient
dans un cadre bien précis. A visée d’évaluation, à la
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SUMMARY

In one of the two Forensic Medicine Units of the most extended French department (Seine-
et-Marne, Paris East suburb), with level 2 organization, and mobile team, staff consist in a
secretariat, 8.5 equivalent full time forensic physicians, 2.8 nurses and 1 equivalent full time
forensic psychologist. Two half-time forensic psychologists realize psychological examinations
of authors (psychocriminology) and victims (psycho-victimology). During 2014, the Marne-
la-Vallée hospital Forensic Medicine Unit produced 378 reports of psycho-victimological
evaluations from the two half-time forensic psychologists working for this unit. The aim of
this paper is describing as clearly as possible various typologies of victims as well as analyz-
ing the various profiling data established through the classical tryptic: personality (anamne-
sis), facts (context) and  psychological impairment (consequences).

KEYWORDS

Violence, Forensic psychology, Forensic clinical medicine, Forensic Medicine Unit,
Psychological impact.

073-084 article Hanafy et coll + pub_maquette  09/05/16  14:59  Page74



(2        

(2             
de            
tu             
in     

(2        

demande du Parquet et à destination de l’enquête, ce
professionnel de la santé mentale va venir investir un
évènement ou une succession d’évènements, un cur-
sus de vie, une personnalité, une symptomatologie et
des souffrances subjectives au regard d’une enquête
liée à une infraction, un délit, un crime. 
L’intervention du psychologue évaluateur est néces-
saire lorsqu’il s’agit d’évaluer la part de l’atteinte psy-
chique dans des délits comme les tortures et les actes
de barbarie prévus à l’article 222-1 du Code pénal,
les violences ayant entraîné une mutilation ou une
infirmité permanente prévues à l’article 222-9 du
Code pénal, les violences ayant entraîné une ITT
pendant plus de huit jours prévues à l’article 222-11
du Code pénal, encore plus lorsqu’il s’agit de victime
de violences habituelles sur un mineur de quinze ans
ou sur une personne particulièrement vulnérable en
raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité,
d’une déficience physique ou psychique, que décrit
l’article 222-14 du Code pénal ou pour les victimes
de tous âges de viol ou des autres agressions sexuelles
commises avec violence, contrainte, menace ou sur-
prise selon la définition de l’article 222-22 du Code
pénal.
De nécessaire dans ces cas, le rôle du psychologue éva-
luateur passe à essentiel lorsqu’il ne s’agit plus seule-
ment de juger de la part de l’atteinte psychique dans
des violences où physique et psychique sont atteints,
mais de déterminer l’impact suite à des appels ou mes-
sages malveillants (art. 222-16 du Code pénal), suite
à des menaces (art. 222-18 du Code pénal) ou à un
harcèlement moral que la Loi n° 2014-873 du 4 août
2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes a fait rentrer dans les articles 222-33-2 et sui-
vants du Code pénal. [8]
Cette récente loi pénale française définit des consé-
quences variables pour le harcèlement selon le nom-
bre de jours d’ITT (Article 222-33-2-2 du Code
pénal, créé par la Loi n°2014-873 du 4 août 2014 -
art. 41) tout en confiant son estimation à une évalua-
tion psychologique à l’UMJ, cas non rare puisque le
harcèlement est rencontré chez 33 % des victimes de
violences conjugales – donc intrafamiliales – dans
l’activité psycho-légale au sein de l’UMJ du CH de
Marne-la-Vallée (chiffres 2013). [9] 
En 2014, les psychologues de l’Unité Médico-
Judiciaire (UMJ) de Marne-la-Vallée ont reçu 378
plaignants pour réaliser des évaluations psycholo-
giques sur réquisitions judiciaires. Il a semblé intéres-
sant d’étudier de façon rétrospective les 378 rapports
selon une grille recensant 53 items épidémiologiques
(descriptifs) et phénoménologiques (contextuels)
(Tableau I).
L’intérêt d’un tel travail est avant tout criminolo-
gique ; il permet d’établir des grandes lignes de profils
types, et des traits atypiques qu’il faut également
savoir prendre en compte dans un aspect préventif
notamment, aussi secondaire soit-il. 

MATÉRIEL ET MÉTHODES

Une étude descriptive rétrospective sur 378 dossiers
d’évaluations psychologiques réalisées en 2014 par
deux psychologues évaluateurs (Hanafy et Dié) a été
conduite à partir d’un questionnaire de 53 items des-
criptifs (Tableau 1) et des statistiques globales ont été
établies, à visée criminologique. 
Sur les 378 demandes émanant d’Officiers de Police
Judiciaire (OPJ), 63,76% venaient de douze commis-
sariats Seine-et-Marnais et 36,24% de quinze gendar-
meries (Seine-et-Marne -13- et Aisne -2-). Enfin, si
378 consultations ont été effectuées, 103 rendez-vous
donnés n’ont pas été honorés, soit potentiellement
21% d’examens supplémentaires qui auraient pu être
pratiqués. 
La grille de recueil épidémiologique utilisée (Tableau
I) comporte des renseignements sur les catégories clas-
siques que représentent le genre, l’âge, le statut socio-
économique (des parents et du plaignant), les formes
de violences (psychologiques, physiques, sexuelles,
actives ou passives, etc.). Cette grille inclut d’autre
part, des critères plus fins issus des aspects susmen-
tionnés ; d’abord de façon holiste (les loisirs, le réseau
social, les antécédents traumatiques, médico-psycho-
logiques et judiciaires, etc.), puis point par point,
donnant lieu à des éléments tels que le potentiel intel-
lectuel général, la sphère thymique, le registre émo-
tionnel, la vulnérabilité pénale, l’influençabilité psy-
chique, la symptomatologie post-traumatique. La
grille permet encore de juger de la compatibilité des
évènements allégués à l’aulne de la personnalité profi-
lée (et de son environnement de vie) et la continuité
entre les déclarations princeps et celles abordées lors
de l’entretien, autrement dit la crédibilité de la vic-
time (au sens où elle « peut être crue » et non vérace).
Ceci, dans le but d’effectuer une typologie victimolo-
gique robuste.

POPULATION ÉTUDIÉE

Âge 

42,86% des consultants (n=162) étaient majeurs de
18 à 82 ans (âge moyen 38) et 57,14% mineurs (n=
216) de 3 à 18 ans (âge moyen 12,5). Chez les 162
victimes majeures, 18,52% faisaient partie de la caté-
gorie adulescente (entre 18 et 25 ans), 46,91% repré-
sentaient des adultes âgés de 25 à 40 ans, �et 32,10%
étaient des adultes âgés de 40 à 65 ans, autrement dit
très probablement avec un rôle parental déployé au
contact de leurs propres enfants ou en fonction d’un
statut d’éducateur ou de personne ayant autorité.
Enfin, 2,47% avaient plus de 65 ans. 

I. 
H

A
N

A
FY

, G
. D

IE
, M

. L
EC

LE
R

E 
&

 C
O

LL

UNE SÉRIE DU JOURNAL DE MÉDECINE LÉGALE / A SERIES OF THE JOURNAL OF FORENSIC MEDICINE • N° 1, VOL. 59 75

073-084 article Hanafy et coll + pub_maquette  09/05/16  14:59  Page75



TY
PO

LO
G

IE
 E

T 
C

O
N

SÉ
Q

U
EN

C
ES

 P
SY

C
H

O
LO

G
IQ

U
ES

 
D

ES
 V

IO
LE

N
C

ES

SÉRIE F : MÉDECINE LÉGALE DU VIVANT / SERIES F: CLINICAL FORENSIC MEDICINE • N° 1, VOL. 276

Tableau I : Grille de recueil des données épidémiologiques (descriptives) et phénoménologiques (contex-
tuelles) des victimes évaluées psychologiquement sur réquisition judiciaire à l’UMJ du CH de Marne-la-
Vallée en 2014 (n = 378).

073-084 article Hanafy et coll + pub_maquette  09/05/16  14:59  Page76



Genre 

Chez les majeurs, nous avons recensé 16,05%
d’hommes et 83,95% de femmes ; chez les mineurs,
28,24% de garçons et 71,76% de filles.� Majeurs et
mineurs confondus, les pourcentages respectifs sont
de 23,02% pour le sexe masculin et de 76,98% pour
le sexe féminin, avec une sur-représentation évidente
du sexe féminin parmi les victimes évaluées.

RÉSULTATS

Délai faits / Évaluation

Tandis que pour 37,30% nous ne connaissions pas le
temps écoulé entre la date des faits allégués et la
plainte, nous relevions un délai d’une semaine pour
16,67% des dossiers, d’un mois pour 7,94%, de
moins d’un an pour 14,81% et de plus d’un an pour

17,20%. 6,08% des violences dénoncées avaient
potentiellement encore cours (Cf. maltraitance, harcè-
lement). 
En ce qui concerne l’évaluation psychologique, elle
avait lieu à 23,02% dans la semaine suivant la plainte,
50,79% dans le mois et 17,20% dans l’année. Pour
8,99% des cas, nous ignorons ce délai. Nous retrou-
vons des chiffres similaires pour l’examen médico-
légal quand il été réalisé également, ce qui ne fut le cas
que pour 46,56% de ces victimes seulement. En effet,
19,05% des plaignants n’étaient pas examinés au plan
somatique parce que les faits litigieux concernaient
uniquement des violences psychologiques (comme le
harcèlement) ou étaient trop anciennes (par exemple,
une victime violée dans son enfance qui porte plainte
avant la prescription) ; pour 34,39%, malgré l’alléga-
tion d’actes physiques, aucune réquisition judiciaire
n’avait été établie pour le médecin légiste. 
En dehors de la VULNERABILITÉ pénale que repré-
sente la minorité, nous avons relevé 4,76% de consul-
tants présentant un handicap, une maladie ou une
grossesse visible, tandis que nous avons estimé
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(suite) Tableau I : Grille de recueil des données épidémiologiques (descriptives) et phénoménologiques
(contextuelles) des victimes évaluées psychologiquement sur réquisition judiciaire à l’UMJ du CH de Marne-
la-Vallée en 2014 (n = 378).
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38,62% d’examinés influençables – au sens clinique
du terme, i.e. avec une fragilité psychique particulière. 

Statut marital des parents 

44,97% des consultants mineurs étaient issus d’un
couple parental séparé au moment de l’examen psy-
chologique tandis que pour 40,48%, l’union des
parents avait toujours cours.�En cas de séparation, la
garde était exclusivement maternelle dans 47,17% des
cas et exclusivement paternelle dans 18,87%. Pour un
taux identique, la garde était qualifiée de classique,
autrement dit en résidence principale chez la mère
avec des droits de visite et d’hébergement un weekend
sur deux et la moitié des vacances scolaires pour le
père. Pour 7,55%, la garde était alternée, cinquante
pourcents chez chaque parent. Enfin, les données
étaient manquantes pour 5,66%. (Figure 1)

Épanouissement personnel

En ce qui concerne les activité de type LOISIRS, nous
les avons recensées « limitées » pour 33,60% des

consultants et satisfaisantes pour 66,4%.�S’agissant
des réseaux SOCIAUX et amicaux, ils paraissaient
incorrectement développés dans 31,48% des cas et
inversement pour 68,52%. Autrement dit, environ un
tiers des plaignants présentait un épanouissement per-
sonnel [critère majeur de la santé psychique pour
l’OMS] mitigé. Nous observions 43,92% des consul-
tants présentant des CARENCES affectivo-éducatives
actuelles ou anciennes ayant laissé des répercussions
dans la construction de la personnalité. En outre,
15,08% poursuivaient un traitement psy. 

Potentiel intellectuel 

79,37% des examinés présentaient un potentiel intel-
lectuel adapté à la classe d’âge et en adéquation avec le
parcours scolaire (et professionnel) et le milieu socio-
éducatif, avec des capacités cognitives [i.e. les proces-
sus mentaux qui mènent à la connaissance : concen-
tration, attention, planification, orientation spatio-
temporelle, rappel mnésique, apprentissages, traite-
ment de l’information, etc.] efficientes. (Figure 2)
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Figure 1 : 
Statut marital des
parents des mineurs
évalués (n = 216).

Figure 2 : Potentiel
intellectuel des per-
sonnes évaluées 
(n = 378).
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Registre émotionnel 

42,86% présentaient un registre émotionnel adapté à
l’aulne des raisons qui les amenaient à consulter. Pour
27,25 %, il était restreint (plaqué, opératoire, contrôlé,
calqué), pour 4,76% apathique (émoussé, froid, dis-
tant), pour 13,76% labile (logorrhéique, ambivalent,
désorganisé), enfin, pour 5,29% d’entre eux, inadapté
(exagéré, exacerbé, euphorique, pléthorique, hypersen-
sible). (Figure 3) En somme, pour plus de la moitié des
plaignants l’introspection [analyse du monde intérieur]
et / ou l’insight [adaptation au monde extérieur] étaient
biaisés. Nous avons qualifié la SPHÈRE THYMIQUE
d’immature dans 39,42% des cas et de surmature pour
2,65% autres tandis que nous l’avons estimée dans la
normalité (à l’aulne des références sociétales) pour
57,94% des personnes évaluées. 

Type de violences 

Parmi les cas évalués, 52,12% concernaient des vio-
lences psychologiques et/ou physiques (que l’on a
différencié en les nommant violences volontaires
(VV) sur les graphiques) et 47,68% des violences
sexuelles. (Figure 4) Notons que les résultats de ces

statistiques démontraient que 7,94% des violences
contre lesquelles des plaintes sont déposées, étaient
passives, ce qui comprend le harcèlement, la négli-
gence parentale (i.e. violences psychologiques et ver-
bales), etc. [11]
Au cœur des victimes d’agressions sexuelles, nous
comptabilisions presque deux tiers qui n’avaient pas
de sexualité active (une grande majorité de mineurs).
Chez les 162 majeurs, 74,07% concernaient des vio-
lences psychologiques et/ou physiques et 25,93% des
violences sexuelles.�Chez les 216 mineurs, 35,65%
concernaient des violences psychologiques et/ou phy-
siques et 64,35% des violences sexuelles. 

Nombre d’auteurs 

Toutes agressions confondues, 21,69% d’entre elles
étaient réalisées en réunion, qu’il s’agisse d’une bande
ou d’un couple parental, tandis que pour 78,31%
l’auteur mis en cause eût agi seul. 

Nombre de victimes 

Pour tous les dossiers examinés, 25,40% dénonçaient
plusieurs victimes pour le même auteur mis en cause
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Figure 3 : Registre
émotionnel des per-
sonnes évaluées 
(n = 378).

Figure 4 : Type des
violences (n = 378)
(N.B. : AS = agres-
sions sexuelles).
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par le consultant et une victime unique dans les
17,60% de cas restants.

Nombre d’agressions 

Sur les 378 plaintes que nous avons eues à évaluer,
41,01% alléguaient une agression unique et 58,99%
une dénonciation faite de multiples occurrences (attou-
chements, menaces de mort, violences conjugales, etc.). 

Lieu de l’agression 

Pour 45,50% des agressions, elles ont eu lieu chez la
victime, pour 16,93% chez l’auteur, autrement dit
pour 62,43% en terrain connu et pour 37,57% à l’ex-
térieur, souvent en terre inconnue. (Figure 5) 

Contexte de l’agression 

49,21% des agressions ont eu lieu dans un contexte
intrafamilial, 35,71% dans un contexte extrafamilial
mais connu et seulement 15,08% dans un contexte
extrafamilial et inconnu. 
Chez les 162 majeurs, 43,21% des agressions ont eu
lieu dans un contexte intrafamilial, 33,33% dans un
contexte extrafamilial mais connu (ami, voisin, col-

lègue, responsable, professeur, animateur, photo-
graphe, ambulancier, personnel soignant) et 23,46%
dans un contexte extrafamilial et inconnu. 
Chez les 216 mineurs, 53,70% des agressions ont eu
lieu dans un contexte intrafamilial, 37,50% dans un
contexte extrafamilial mais connu et seulement
8,80% dans un contexte extrafamilial et inconnu. 
Notons que la part d’agressions intrafamiliales est
bien plus grande chez les mineurs, surtout dans les
violences volontaires (Cf. maltraitance) avec presque
80% des cas chez les mineurs. On observe un recul de
cette proportion dans les agressions sexuelles (Cf.
resexualisation adolescente) chez les mineurs où envi-
ron 40% sont commises dans un cadre intrafamilial
(incestueuses au sens large).

Résultats généraux 

Dans cette analyse qualitative des 378 dossiers, l’inté-
rêt psychologique porte sur le retentissement psycho-
logique (RP) apprécié par les psychologues évalua-
teurs après qu’ils ont dressé le profil du plaignant et
observé le tableau clinique post- traumatique. (Figure
6) 
Pour 22,22%, le RP est estimé « inévaluable », sou-
vent parce qu’il est confondu avec une symptomato-
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Figure 5 : Lieu 
de l’agression 
(n = 378).

Figure 6 : Différents
types de retentisse-
ment psychologique
en pourcentages 
(n = 378).
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logie autre. 14,55% sont considérés comme « inexis-
tants », autrement dit ne présentant aucun élément
corroborant un mal-être psycho-somatique. 63,22%
vont de « très faible » jusqu’au syndrome de stress
post-traumatique (« PTSD »), avec une médiane se
situant au RP évalué « moyen » (sur une échelle de
huit degrés au niveau des diverses intensités réperto-
riées). 
Nous notions par ailleurs une COMPATIBILITÉ
entre nos observations et les révélations à hauteur de
67% des dossiers observés. À 16,9% elle était limitée
en ce sens où il y avait la présence d’une pathologie
pouvant biaiser les déclarations ou un trouble pou-
vant exacerber les ressentis. Pour 15,8% des examens,
cette compatibilité était invalide, soit parce que le
plaignant niait finalement les faits (2,91%), soit parce
qu’on remarquait un besoin de reconnaissance ou une
demande d’attention effectuée à travers la procédure
judiciaire (9,25%), soit encore parce que nous obser-
vions un syndrome de Münchhausen psychologique
par procuration la plupart du temps dans un contexte
de séparation parentale difficile où l’enfant sert
d’arme contre l’ex-partenaire (3,7%). 
Au sujet de la CONTINUITÉ, 79,89% des propos
relatés comme quasiment identiques, aux déclarations
consignées dans le procès-verbal d’audition, tandis
que pour 20,11%, les éléments rapportés ne corrobo-
raient pas les autres données de l’enquête auxquelles
nous avions accès ; ils présentaient des incohérences,
inconstances, contradictions, mensonges ou mutisme. 
Parallèlement, l’examen médical (réalisé sur 46,56%
des consultants évalués par le psychologue) permettait
d’établir une ITT (dont la valeur maximale ici fut de
vingt-et-un jours) dans 25,04% des cas et égale à zéro
dans 9,26%. Pour le reste elle n’était pas demandée
(6,52%) ou indéterminable (19,14%). 

Pronostic 

Dans 5,02% des cas, nous avons estimé le RP « pro-
gressif » malgré la prise en charge médico-psycho-

socio-judiciaire (souvent en raison d’une peur irré-
pressible des représailles), dans 70,78%, il était quali-
fié de « constant » à l’heure de l’examen et dans
24,20% régressif. 

Orientation thérapeutique 

Il a été conseillé une prise en charge spécifique (la plu-
part du temps d’ordre psychothérapeutique) pour
29,63% des consultant en fonction de leur RP et
16,93% en fonction de leur contexte psychique. Cette
prise en charge nous est apparue « indispensable »
pour 11,38% des victimes évaluées par rapport au RP
et 14,02% vis à vis du contexte psycho-social.
À 28,04%, nous n’avons pas préconisé d’orientation
thérapeutique, soit parce qu’ils étaient déjà pris en
charge, soit parce qu’elle apparaissait inutile. (Figure
7) 

Résultats spécifiques : les violences conjugales 

Les violences conjugales représentaient 54 évaluations
parmi les 378 réalisées en 2014, soit 14,29% et
33,33% de l’effectif de l’étude concernant les victimes
majeures (au nombre de 162). Parmi les victimes éva-
luées, 52 étaient des femmes (96%) et 2 étaient des
hommes (4%).
Au sujet des plaintes concernant les violences conju-
gales, 22,56% d’entre elles étaient d’ordre unique-
ment psychologique, 14,29% comportaient des
menaces de mort, 33,83% étaient uniquement phy-
siques, 24,06% uniquement sexuelles et 5,26% cor-
respondaient à des éléments plus spécifiques comme
la séquestration, les violences économiques [que
représente la dépendance financière par exemple] ou
encore les violences matérielles [qui consistent à don-
ner des coups sur des objets ou les casser). Elles étaient
souvent plurielles et les violences physiques étaient
présentes dans 44/54 des cas (81,48%) toutes comme
les violences psychologiques et les violences sexuelles
dans 30/54 cas (55,55%). (Figure 8) 
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Figure 7 :
Orientation vers un
suivi psychologique
pour les victimes
évaluées (en %) 
(n = 378).
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Parmi les victimes, 15/54 étaient préalablement
carencées au niveau psycho-affectif (27,77%) contre
39/54 préalablement non carencées au niveau psycho-
affectif (72,22%).

CONCLUSION

L’étude réalisée sur 378 victimes évaluées du point de
vue psychologique à l’Unité Médico Judiciaire du
Centre hospitalier de Marne-la-Vallée en 2014
apporte des éléments épidémiologiques et criminolo-
giques détaillés sur la typologie des agressions subies,
la description des victimes concernées, la proportion
de victimes avec une particulière vulnérabilité (due au
jeune âge, liée une fragilité intellectuelle ou à des
carences affectivo-éducatives). Elle souligne l’implica-
tion du dommage psychologique dans le dommage
corporel au sens large, notion bien entrée dans l’éva-
luation des préjudices civils et dans la classique mis-
sion d’expertise dite « Dintilhac » que connaissent
tous les experts, mais qui a encore du mal à rentrer
dans les réflexes de l’évaluation pénale du dommage
au temps de l’enquête initiale, celle des réquisitions
judiciaires en application du Code de procédure
pénale.
Il est intéressant de constater que le harcèlement,
dont l’importance est largement décrite dans notre
étude épidémiologique et psycho-criminologique sur
des victimes examinées en 2014 à l’UMJ, soit devenu
un délit par les dispositions de la loi du 4 août 2014,
permettant, on l’espère, une meilleure prise de
conscience, plus large, de la nécessité d’un examen
médico-psycho-légal, au moins pour les victimes de
violences répétées, intrafamiliales ou dans le couple.
Ce type d’examen devrait être largement demandé au
stade initial de la procédure pénale lorsqu’une parti-
culière vulnérabilité est décelée par les enquêteurs de
police ou de gendarmerie. Outre la qualité d’une éva-
luation globale, associant l’évaluation psychologique
et l’examen médico-légal classique, cette procédure

permettrait aussi de renforcer la qualité de la prise en
charge des victimes examinées dans les unités
médico-judiciaires. En effet, l’aspect expertal des éva-
luations psychologiques pour la Justice est corollaire
à un primo-aspect thérapeutique en ce sens où cet
examen psychologique est une clé non négligeable
pour la prise en charge future des victimes lorsque le
besoin d’un suivi est établi. Evaluateurs et initiateurs
d’une prise en charge, les psychologues cliniciens
trouvent toute leur place dans la victimologie cli-
nique rencontrée dans les Unités Médico-Judiciaires,
complémentaires aux médecins légistes, au bénéfice
des victimes et de l’institution judiciaire au sens
large.
In fine, cette évaluation peut être un apport essentiel
à l’évaluation personnalisée établie par le Décret
n° 2016-214 du 26 février 2016 relatif aux droits des
victimes au cours de la procédure pénale. [12]
Comment ne pas trouver de parallèle entre les critères
mis en évidence par notre étude et ceux reconnus par
ce décret dont « l’importance du préjudice subi par la
victime », « les circonstances de la commission de l’in-
fraction résultant notamment d’une motivation dis-
criminatoire […] ou des liens existants entre la vic-
time et la personne mise en cause » « la vulnérabilité
particulière de la victime, résultant notamment de son
âge, d’une situation de grossesse ou de l’existence d’un
handicap » et enfin « l’existence d’un risque d’intimi-
dation ou de représailles » ? �
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